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ARTICLE 8

Rédiger ainsi l’alinéa 13 de cet article :

« Art. L. 532-2. – I. – Toute  utilisation,  notamment  à  des  fins  de  recherche,  de
développement,  d’enseignement  ou  de  production  industrielle,  d’organismes  génétiquement
modifiés qui peut présenter des dangers ou des inconvénients pour l’environnement ou pour la santé
publique est réalisée de manière confinée, sans préjudice de l’application des dispositions contenues
au chapitre III du présent titre. » 
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